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Avis d'infructuosité

Conformément aux dispositions du décret présidentiel N'15-247 du

16 septembre 2015 portani réglementâtion des marchés publics et des

délégations de scrvice public, l'Agence Nationale du Sang informe l'ensemble

des soumissiomaires ayânt pârticipé à la consultation N'19/2025 portmt

< Héberg€ment et lesraùâtion > répalti€ en hois (03) lors, qu'à l'issue de

l'évâluation des offres Ie lot n'1 qui compiend ( Hébergement (conpris le

diner et le petit-déjeuner) des pdticipant6 au séminaLe organisé pâr l'AAen.e

Nationale du Sangar titre d€ l'amée 2025 ' a été déclaré inJructueur. -
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